
 
 
 
 

Recommandations pour l'organisation d'un concours 
 
- Les organisateurs DOIVENT se conformer aux obligations imposées par les autorités 

locales (préfecture, Mairie…) qui ont priorité sur les présentes recommandations qui 
viennent en simple complément des instructions fédérales. (Page ci-dessous). 

 
- La zone des spectateurs devra être séparée de l'aire de pratique des archers par des 
barrières ou de la rubalise. Dans cette zone le port masque est obligatoire même pour les 
archers. 
 
- les archers quittant la zone de pratique devront obligatoirement mettre un masque. La zone 
de pratique s'étend de la zone de repos des archers jusqu'au cibles. 
 
- Dans la zone d'arc, seuls les entraineurs pouvant justifier leur fonction (licence entraineur 1 
minimum) seront autorisés mais le port du masque sera obligatoire. En cas de non-respect 
ils seront expulsés vers la zone spectateurs. 
 
- Le port du masque n’est pas obligatoire pour les archers pour le comptage des points. 
 
- Les archers du 2ème départ ou suivant ne devront pas avoir de contact avec les archers du 
départ précédent et devront attendre hors de l'enceinte l'évacuation des locaux et avoir 
l'autorisation de l'organisateur pour entrer. 
Ceci implique donc une adaptation des horaires et un nombre moindre de départs sur la 
journée. 
 
- L’organisateur doit être en mesure de fournir la liste de toutes les personnes présentes : 

Organisation, archers, accompagnateurs ou spectateurs. 
 

- Dans la mesure du possible, l’organisateur doit essayer d’éviter de mettre des archers 
gaucher et droitier face à face. Il peut être intéressant de demander leur latéralité aux 
archers lors de l’inscription et de regrouper les gauchers sur certaines cibles.  

 
 
Question:. Dans le cadre d'une compétition, qui est chargé de faire respecter les 
mesures sanitaires et le port du masque notamment ?  
 
Réponse:  
-L’arbitre est chargé de faire respecter les règlements sportifs. Il doit rappeler les conditions 
exceptionnelles comme le port du masque en début de la compétition.  
- En revanche, c’est l’organisateur qui est responsable du déroulement de la 
manifestation. En cas de non-respect par un compétiteur, l’arbitre le signale à l’organisateur. 
Après un rappel et en cas de non-respect, c’est l’organisateur qui doit l’exclure. Mention sera 
faite sur le rapport de l’arbitre.   
- Une procédure disciplinaire pourra être engagée. Le respect des règles sanitaires est aussi 
valable pour les accompagnateurs, spectateurs…Ils peuvent être exclus de la salle pour les 
mêmes raisons. 
 
Se référencer au protocole pratique en compétition édité par la fédération le 28 aoûte 2020 
et disponible sur le site (document joint). 
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